CALENDRIER DE COLLECTE BACS INDIVIDUELS BOURG DE SAINT GEORGES DE MONS
- ANNEE 2026 -
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Collecte des ordures ménageres

Collecte du tri sélectif dans le Bourg de Saint Georges de Mons et les villages (sauf les villages de Courteix, Fontmartin et Genestouze)

Des modifications de planning sont susceptibles d’étre apportées pour des raisons techniques.



